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LE RUPTURE CONVENTIONNELLE 

 
 
 

En quoi consiste la rupture conventionnelle ? 
 

 La rupture conventionnelle est une procédure qui 
permet à l’employeur et au salarié de convenir en 
commun des conditions de la rupture du contrat de 
travail qui les lie.  

 Elle n’est possible que pour les contrats de travail à 
durée indéterminée (CDI). 

 La rupture conventionnelle est exclusive du 
licenciement ou de la démission ; elle ne peut être 
imposée par l’une ou l’autre des parties. 

 Cette rupture résulte d’une convention signée par les 
parties au contrat, c’est-à-dire l’employeur et le 
salarié ; cette convention est soumise aux 
dispositions impératives fixées par le Code du travail, 
destinées à garantir la liberté du consentement des 
parties. 
 

Quelle est la procédure ? 
 

 L’employeur et le salarié conviennent du principe 
d’une rupture conventionnelle lors d’un ou plusieurs 
entretiens.  
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Quel est le contenu de la convention ? 

 
 La convention de rupture élaborée entre l’employeur 

et le salarié définit les conditions de cette rupture, 
notamment le montant de « l’indemnité spécifique de 
rupture conventionnelle » qui sera versée au salarié. 
 

Peut-on se rétracter ? 
 

 Afin d’éviter les décisions trop hâtives, et afin de 
permettre à chaque partie de mesurer la portée de 
sa décision, la loi impose un délai minimum entre la 
signature de la convention et sa transmission à 
l’autorité administrative pour homologation ou pour 
autorisation ; et permet à chaque partie de revenir sur 
sa décision durant ce délai (ce que l’on appelle « droit 
de rétractation »).  

 Ainsi, à compter de la date de signature de la 
convention par l’employeur et le salarié, l’un et l’autre 
dispose d’un délai de 15 jours calendaires pour 
exercer ce droit de rétractation.  
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